
 

             

Sous la présidence de Madame AUDEBERT, Directrice de l’école, en présence : 
Les enseignants : Mesdames AUDEBERT, BLONDELET, DIABO, GESSAT, KITOUNI, LION, MONZEIN, 
MORISSEAU, MURZYNIEC, MUSIELINSKI, PESCHEUX, PEYROUX, TOULORGE et  RICHARD  
Les Parents d’élèves : Mesdames BENDAOUDIA, BONNEFONT, GUIGOU, MANY, MICHOUX, OUSAID, 
PASQUET, PEROLE, ROBINET, TAUGAIN.  
Les ATSEM : Mme VERRON 
Absents excusés : Mme TEHHOUNE, IEN. M. BONNIN DDEN 
Nomination d’un secrétaire de séance : Madame MURZYNIEC 

Rappel du rôle du Conseil d’École : Le conseil d'école, sur proposition du directeur de l'école : 
- vote le règlement intérieur de l'école 
-  adopte le projet d'école  
-  donne son avis et fait des suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes questions intéressant la vie de 

l'école 
-  donne son accord pour l’organisation d’activités complémentaires, éducatives, sportives ou culturelles 

Mme AUDEBERT rappelle que nous avons UN OBJET COMMUN: 
La réussite de tous les élèves. 
Le rôle des parents :  
- Les parents sont des membres à part entière de la communauté éducative. 
 La réussite de la scolarité des enfants est liée au dialogue qui s'établira avec les personnels de l'école et  à 
l’implication dans l'accompagnement de la scolarité de votre enfant. 
- Les représentants des parents d'élèves siègent au conseil d'école. Ils facilitent les relations entre les parents d'élèves 
et les personnels. Ils peuvent intervenir auprès des directeurs d'école pour évoquer un problème particulier ou pour 
assurer une médiation. 
1/ Présentation de l’équipe, effectifs, répartition 

 

12 élèves bénéficient du dispositif ULIS de l’école. 
Soit un total de 336 élèves. 111 mater et 225 élèm 
4 ATSEM : Mmes Daoudal, Mikrut, Thierry et Verron. 
1 AESHco : Madame Valier. 
6  A.E.S.H. (accompagnant d’élève en situation de handicap) accompagnent également 14 élèves de l’école : 
Mmes, Caffin, Caron, Meziana, Garcia, Gonthier, et Pottier (103h d’accompagnement/ semaine ) 
2/ Résultats des élections, présentation des parents élus 

École élémentaire CORNEILLE GARGENVILLE COMPTE-RENDU 

du CONSEIL D’ECOLE du 19 octobre 2022 

 



 

Les parents délégués représentants des parents d’élèves sont félicités pour leur élection, l’équipe les remercie de leur 
implication dans la vie de l’école. 

 

 

 
3/ RASED, Ulis, aide aux élèves en difficulté, présentation du protocole pHARe 

 

 



 

- Ulis : les élèves de cette unité présentent des troubles des fonctions cognitives et sont en inclusion dans les 9 classes 
de l’école. Mme Richard coordonne leur inclusion et assure un enseignement individualisé pour chacun de ces élèves.  
Mme Richard explique l’inclusion scolaire à partir de cette image : 

 
 

- Aide aux élèves en difficulté : 

La première aide apportée aux élèves en difficulté a lieu en classe. Les enseignants se doivent de proposer une 
pédagogie différenciée qui prend en compte l’hétérogénéité des groupes classes, et ce avec une extrême bienveillance. 

.  PPRE : 
Pour accompagner les élèves en difficultés dans leurs apprentissages, les enseignants peuvent mettre en œuvre des 
programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE). Ces PPRE sont présentés et signés par les parents de  l’élève 
et la directrice de l’école. 46  élèves de l’école bénéficient à ce jour de tels dispositifs. 

 maternelle CP CE1 CE2 CM1 CM2 ECOLE 

Nbre de PPRE 5 9 5 9 8 10 46 

%  14 % 

. Activités Pédagogiques Complémentaires : 

 

L’accord parental est demandé; la fréquentation régulière de l’élève est indispensable. 
Pour la première période, 49 élèves ont bénéficié du dispositif APC soit  22,1 %. 
Effectif par niveau pour la période1: 
 Maternelle : 47–CP : 13-   CE1 : 11 -   CE2 : 8 -   CM1 : 12   CM2 : 14 

. Le réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (Rased) 



 

 

 

. 12 PAI, 5 PAP et 26 PPS ( + trois en attente) sont également mis en œuvre dans l'école. 

 



 

- Protocole pHARe : 

La charte d’engagement est présentée ainsi que le flyer parents : 

  

4/ Règlement intérieur de l'école, sécurité,  PPMS 

. Le règlement intérieur est lu. Une attention particulière est portée sur le paragraphe concernant les mesures de prévention 
contre le harcèlement. (programme pHARe) 

Le règlement est adopté à l’unanimité, validant la reconduction de la semaine de 4 jours. 
      . Sécurité 
Incendie : 

 

Risques majeurs : Un exercice PPMS (intrusion) n’a pas encore eu lieu. 

5/ Présentation DES AXES DE TRAVAIL du projet de territoire : Mme Audebert, Directrice, propose une présentation nu-

mérique afin de rappeler les axes de travail. Il sera amélioré suite à l’évaluation d’école qui se déroulera cette année. 



 

6/ Projets des classes                                Liste des projets et actions prévus :  

 

7/ Travaux, ménage, maintenance 
Une liste des petits travaux d’automne sera a été envoyée aux services  

Les enseignants signalent un ménage approximatif dans les classes. 
QUESTIONS DES PARENTS  DE L’A.P.I.: 
1) Il y a quelques années, la salle 22 était couverte de moisissure. Y-a-t-il eu des travaux d'assainissement d'effectués ? 
Réponse : une VMC réversible a été installée et les peintures ont été refaites. 
2) Où en sont les travaux concernant la chaudière côté élémentaire ?  
Réponse : Les pièces défectueuses ont été remplacées. 
Les recommandations gouvernementales prévoient cet hiver une baisse du chauffage dans les écoles.  
Nous déplorons déjà des températures trop froides. Comment pensez-vous procéder ?  
Réponse : Tout le monde doit faire des efforts pour faire face à la crise actuelle, aucun chauffage d’appoint ne sera toléré. Les 
services municipaux restent vigilants. Des solutions seront trouvées si les températures deviennent trop basses. (Délocalisation 
dans des bâtiments mieux isolés par exemple) 
3) Les toilettes, situés au fond la cour de l’école élémentaire, utilisés par les maternelles possèdent elles un chauffage ? Si non, 
est- il prévu de les chauffer cet hiver ? Ces toilettes ne sont pas raccordées à un système de chauffage. 
4) Est-il prévu d’un aménagement plus sécuritaire pour le portail se trouvant près de la salle du conseil utilisé actuellement par 
des maternelles ?  
Réponse : des barrières supplémentaires seront installées. Seule la sortie du matin se fera par cette issue. 
5) Côté maternelle, dans la «cuisine », il n'y a pas de chauffage, ni d'eau chaude ; ce qui ne facilite pas le nettoyage nécessaire à 
tous les accessoires maternelle. 
Réponse : Un raccordement à la chaudière de l’école a été demandé à la société en charge de l’entretien. 
6) Qui occupe les logements présents dans l’école ? Avec la mise en place de Vigipirate, ont-ils des consignes supplémentaires 
(accueil visiteurs …) ?  
Réponse : Des personnels municipaux occupent ces logements depuis des années. Aucun problème n’a été remonté. 
7) Peut-on envisager une configuration géographique différente des classes pour ne pas avoir de classe de maternelle au milieu 
des élémentaires afin d’éviter le bruit, les allers-retours ?  
Réponse : Cette configuration a été validée par les enseignants et la municipalité. Elle ne peut pas être modifiée en cours 
d’année. Nous réfléchissons à une autre configuration pour les années à venir si cette structure d’école demeure. 
8) Avec les effectifs grandissants dans le groupe scolaire Corneille, est-il prévu un aménagement de parking au niveau de la 
mairie ? Stationnement minute ?  
Réponse : aucun aménagement n’est prévu. Ce qui existe aujourd’hui serait suffisant si chacun respectait les règles élémentaires 
du vivre ensemble. 
9/ Bilan OCCE 
Un bilan est présenté par Mme Peyroux. 

10/ Actions des associations de parents : La vente de brioche aura lieu le 29/11 
                         La bourse aux jouets le 12/11 et 13/11 
                                           Brocante des enfants le 11/12 
 
 Prochains Conseils : les  vendredi 17 mars 2023  et  vendredi 16 juin  2023. 

 La présidente         La secrétaire 

 Madame AUDEBERT      Madame MURZYNIEC 


